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EDITORIAL 

 

L’Assemblée Départementale de notre Groupe Yvelines s’est tenue 

le mardi 13 mars 2018 à Triel sur Seine, vous en trouverez le 

compte rendu dans ce bulletin. 

Le bilan 2017 est globalement satisfaisant grâce au dévouement de 

chaque bénévole qui a pu assurer le bon fonctionnement de notre 

Groupe Départemental et j’en tire une réelle satisfaction. 

Tout d’abord, de nombreux adhérents étaient présents, ainsi que des 

invités qui ont pu s’exprimer et échanger, ce qui a rendu notre 

Assemblée réellement dynamique. J’ai pu constater l’intérêt que 

porte nos adhérents pour les sorties culturelles variées que nous 

organisons,  ce qui nous encourage à continuer en 2018. 

 Ce fut une journée très réussie et conviviale avec le soleil qui était 

au rendez-vous dans un environnement très agréable. 

Comme vous pourrez le lire dans le compte rendu ci-dessous, c’est 

avec regret que je vous annonce ma démission pour des raisons 

familiales, après avoir été près de 3 ans Président de ce Département 

avec une équipe motivée que j’aimais retrouver à chaque fois….je 

ne vous oublierai pas. J’ai quitté l’Ile de France pour la Normandie 

vers de nouvelles aventures….. 

C’est Philippe DESCHAMPS qui va me remplacer et je m’en 

réjoui…il saura sans aucun doute conduire avec beaucoup 

d’efficacité notre Comité Départemental ….je lui souhaite bonne 

chance.               Bonne continuation à tous ! 
                                                                         Patrick LE DREAU 

                                                                    Président de l’ANR des Yvelines 
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COTISATIONS 2018 

 

Nous vous rappelons que les cotisations sont payables intégralement au cours du premier trimestre 

de l’année.   

Pour les adhérents qui n’ont pas réglé leur cotisation 2018, merci de transmettre un chèque 

correspondant à votre adhésion. 

 

Rappel des tarifs, inchangés par rapport à 2017 : 

  

Adhésions  Individuelle  Couple  Réversion  

Cotisation annuelle avec abonnement au 

magazine : «La Voix de l’ANR »   

20,00 €  31,00 €  11,00 €  

Membres associés avec abonnement au 

magazine  

27,00 €  45,00 €    

  

Membres associés sans abonnement au 

magazine  

18,00 €  36,00 €    

  

 Il est rappelé que la cotisation « Réversion » ne concerne que les veuves et veufs ne bénéficiant pas de 

revenus ou de pension personnels autres que la dite « pension de réversion ».   

     Pour régler votre cotisation, 2 possibilités :   

1 - Le paiement par chèque.  

Etablir votre chèque à l’ordre de ANR Groupe Yvelines et l’adresser à:  

ANR 78 – 3, avenue des Ormeaux Cidex 18 

78180 Montigny le Bretonneux 

  

2- Le prélèvement automatique  

 

 Les adhérents ayant déjà choisi cette formule n’ont rien à faire.   

  

Pour ceux qui ne l’ont pas encore choisi, pour ne pas oublier de payer : optez pour le 

prélèvement d’office sur votre compte.   

 

Vous éviterez ainsi la réception d’une relance, qui, comme vous le savez, a un coût.  

  

Pour 2018 il n’est pas trop tard pour en faire la  demande :  

 

Ø Faites la demande  de prélèvement en nous l’adressant accompagnée d’un 

relevé d’identité postal ou bancaire. 

Ø Ensuite, nous vous transmettrons le mandat SEPA rempli avec les données 

fournies. 

Ø Enfin, vous devrez signer, après vérification, ce mandat et le transmettre à 

l’ANR 78 pour que nous puissions effectuer l’opération de prélèvement. 
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S’ENTRAIDER 

 

 

RAPPEL : notre permanence téléphonique dans le local de l’ANR Yvelines : 01 30 48 11 39 

fonctionne tous les lundis après- midi de 14h30 à 17h30. 

 

Cependant, vous pouvez nous transmettre un mail et nous pourrons vous répondre : 

 

 anrlpft78@orange.fr 

 

Comme vous le savez, une Association comme l’ANR ne peut pas fonctionner sans ses 

bénévoles, c’est pourquoi nous faisons appel à eux qui souhaiteraient nous aider pour 

améliorer le fonctionnement du Groupe Yvelines. 

 

Nous proposons plusieurs postes sur lesquels vous pouvez vous porter volontaire : 

 

- Poste de Trésorier Adjoint pour assister la Trésorière : cette fonction  nécessite des 

notions de comptabilité, la pratique d’internet et des outils bureautiques (Excel et 

Word). 

Contact : Simone DULAC au 01 30 44 16 46 

 

- Poste de Webmaster pour assurer la mise à jour de notre site internet : cette 

fonction nécessite de bonnes compétences informatiques. 

Contact : Alain TINSEAU au 06 85 60 09 62 

 

 

Par ailleurs, nous voudrions  savoir si certaines adhérents isolés, souhaiteraient être visités 

par des bénévoles pour assurer un lien social indispensable. 

 

Par conséquent, ces personnes doivent se faire connaitre auprès de Marie Claude SIROT, 

visiteur bénévole dans notre Groupe des Yvelines. 

 

Vous pouvez la joindre au 01 30 43 58 26  

 

Nota : les frais de déplacements sont pris en charge par l’ANR. 

 

 

 

 

 

 

 

 


